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RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(AI10468)

4. Le PRÉSIDENT: J'invite le Rapporteur de la
Deuxième Commission à ~r~senter les rapports de la
Deuxième Commission sur les points 55, 61 et 67 de
l'ordre du jour.

5. M. KARIM (Bangladesh), Rapporteur de la
Deuxième Commission [interprétation de l'anglais] :
J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée générale
les rapports de la Deuxième Commission sur les
points 55 [AII0405], 61 [AII0345] et 67 de l'ordre du
jour [AII0468].

6. A propos du point 55, au paragraphe 10 de son
rapport, la Deuxième Commission recommande à
l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolu
tion que la Commission a adopté sans procéder à un
vote.
7. A propos du point 61, au paragraphe 1) de son
rapport, la Deuxième Commission recommande à
l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolu
tion que la Commission a adopté sans procéder à un
vote.
8. A propos du point 67, au paragraphe 10 de son rap
port, la Commission recommande à l'Assemblée

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement : rapport du Conseil du commerce et
du développement

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(AI 10405)

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR

NEW YORK

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR

Fonds spécial des Nations Unies:
a) Rapport du Conseil des gouverneurs
b) Rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(AI 10345)

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUR

prendre une décision sur le projet de résolution recom
mandé par la Commission de vérification des pouvoirs
au paragraphe 8 de son rapport. Ce projet de résolu
tion a été adopté par la Commission à l'unanimité.
Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite
agir de même ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3367 B
(XXX)].
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SECOND RAPPORT DE LA COMMISSION
DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS

1. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va examiner le
deuxième rapport de la Commission de vérification
des pouvoirs. J'invite le Président de la Commission,
M. Edouard Longerstaey, de la Belgique, à bien vou
loir présenter le rapport.

2. M. LONGERSTAEY (Belgique), Président de Ia
Commission de vérification des pouvoirs: J'ai l'hon
neur de soumettre à l'Assemblée le deuxième rapport
de la Commission de vérification des pouvoirs, con
tenu dans le document AIl 02701Add. I, du 9 décem
bre 1975. Ce rapport ne nécessite, me semble-t-il,
aucun commentaire de ma part. Je me limiterai alors à
appeler l'attention de l'Assemblée sur le projet de
résolution recommandé à l'Assemblée pour adoption
au paragraphe 8.

3. Le PRÉSIDENT: Aucun représentant n'ayant
demandé la parole pour expliquer son vote, nous allons
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b) Rapport de la Commission de vérification des
pouvoirs
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générale d'adopter un projet de résolution que la Com
mission a adopté sans procéder à un vote.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Deuxième Commission.

9. Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant
voter sur le projet de résolution recommandé par la
Deuxième Commission au paragraphe IOde son rap
port [AII0405]. Le rapport de la Cinquième Commis
sion fait l'objet du document Ail0453. La Deuxième
Commission a adopté ce projet de résolution sans pro
céder à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3459
(XXX)].

10. Le PRÉSIDENT: Nous allons maintenant
voter sur le projet de résolution recommandé par la
Deuxième Commission au paragraphe Il de son rap
port [AII0345]. La Deuxième Commission a adopté
ce projet de résolution sans l'avoir mis aux voix. Puis
je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire
de même?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3460
(XXX)].

II. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Finlande pour expliquer son vote après
le vote.

12. M. BREITENSTEIN {Finlande) [interprétation
de l'anglais] : La position rie mon gouvernement en
ce qui concerne la prolifération des fonds et des pro
grammes en vue du développement de la coopération
a déjà été exposée en de nombreuses occasions et en
diverses instances et elle est donc, je pense, bien
connue. La Finlande a toujours dit qu'il fallait concen
trer les fonds d'aide multilatérale au sein du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
et cette politique de concentration reste la nôtre.

13. Cependant, nous avons été en mesure de donner
notre appui au projet de résolution qui vient d'être
adopté, car des faits récents indiquent que le Fonds
spécial des Nations Unies pourrait effectivement être
en mesure de créer des ressources multilatérales qui,
en d'autres circonstances, n'auraient peut-être pas
existé.

14. Néanmoins, je dois ajouter qu'en raison de notre
position de principe et de la situation économique très
difficile qui règne actuellement en Finlande, mon gou
vernement ne sera pas en mesure de faire de contribu
tion au Fonds spécial lors de la prochainè conférence
d'annonce de contributions.

15. Le PRÉSIDENT: Avant d'achever l'examen du
point 61 de l'ordre du jour, je voudrais appeler l'atten
tion des membres de l'Assemblée sur la note du Secré
taire général contenue dans le document A/I0414 et
qui concerne la confirmation de la désignation du
Directeur exécutif du Fonds spécial des Nations
Unies. Puis-je considérer que l'Assemblée générale'
prend note des renseignements figurant dans ce do
cument?

JI en est ainsi décidé.

16. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va examiner le
rapport de la Deuxième Commission sur le point 67
[AII0468].

17. Nous allons maintenant prendre une décision sur
le projet de résolution recommandé par la Deuxième
Commission au paragraphe IOde son rapport. La
Deuxième Commission a adopté ce projet de résolu
tion sans l'avoir mis aux voix. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté [résolution 3461
(XXX)].

18. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'Inde qui souhaite faire ..une déclaration.

19.. M. MISHRA (Inde) [interprétation de l'anglais] :
J'ai l'honneur d'informer l'Assemblée de la décision
unanime prise par le jury du prix Jawaharlal Nehru
pour la promotion de la paix et de la compréhension
internationale. Ce prix, pour l'année 1974, est attribué
à M. Raul Prebisch, de l'Argentine, en reconnaissance
des grands services qu'il a rendus à la communauté'
mondiale en favorisant la compréhension des problè
mes du développement économique international.

20. Le prix a été créé en 1964 par le Gouvernement
indien et il est géré par le Conseil indien pour les rela
tions culturelles. Jusqu'à présent, ce prix a été décerné
à des personnalités internationales distinguées comme
U Thant, Martin Luther King, Yehudi Menuhin, Mère
Thérèse, M. Kenneth D. Kaunda, le maréchal Tito et
M. André Malraux.

21. En tant que premier secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies pour le commerce et le
développement [CNUCED], Mc.Preblsch a contribué
de manière remarquable à la cause du tiers monde.
Il a donné forme et contenu à l'esprit des pays en voie
de développement et à leur volonté d'arriver à la liberté
économique. Grâce à son imagination et à son sens
de l'organisation, il a élevé la CNUCED au niveau
d'une instance mondiale destinée à favoriser la com
préhension des problèmes de développement et de
coopération économique. Il a fait œuvre de pionnier
dans ce domaine et il a apporté à sa tâche un zèle et
un dévouement de missionnaire dépassant de beaucoup
ce que l'on peut attendre d'un fonctionnaire interna
tional. C'est un témoignage constant de son dyna
misme et de ses qualités de chef que l'unité des pays
en voie de développement telle qu'il l'a forgée con
tinue de jouer un rôle dominant, permettant à ces pays
de faire connaître leurs vues ensemble malgré leurs
systèmes économiques et sociaux différents et leurs
niveaux variables de développement.

22. En tant que secrétaire exécutif du Conseil éco
nomique pour l'Amérique latine (CEPAL], M. Prebisch
a également joué un rôle important en élaborant des
formes variées de coopération économique entre les
Etats latine-américains.

23. M. Prebisch a donné une dimension nouvelle à
la pensée économique moderne ~t il a fait avancer la
notion de justice économique et sociale et des droits
des déshérités. C'est de lui que sont venus des idées
et des programmes qui sont maintenant considérés
comme acquis, par exemple le système généralisé de
préférences, la notion du transfert des ressources des
pays développés aux pays en voie de développement
et diverses méthodes de coopération.

24. Le prix. ainsi attribué à M. Prebisch est donc un
hommage à son dévouement de toute la vie aux idéaux
d'harmonie et de compréhension internationales, à
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ses efforts pour assurer aux déshérités une juste part
des biens de ce monde. Sur un plan plus large, il a
donné une forme pratique, en sa qualité d'expertéco
nomique, aux convictions de Jawaharlal Nehru, qui
pensait que le développement économique des régions
déshéritées du monde était essentiel pour rétablir un
ordre économique mondial équilibré qui permettrait
d'assurer une paix et une sécurité véritables.

25. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) [interprétation
de l'espagnol]: Permettez-moi de retenir pendant
quelques instants cette Assemblée pour associer ma
délégation de même que le peuple argentin à l'hom
mage rendu par le représentant de l'Inde à l'un des
hommes les plus éminents de notre pays.

26. M. Raul Prebisch dont la carrière au service de la
cause du tiers monde a été présentée avec tant d'élo
quence par le représentant de l'II!~ Ao joué un rôle
efficace et fondamental à la dire: .. de la CEPAL,

..

tout d'abord, puis en tant que secrétaire général de
la CNUCED, où il a exercé une action lucide et ferme
en ce qui concerne la prise de conscience des pays
d'Amérique latine et du tiers monde à propos des pro
blèmes qui s'opposent à leur développement total et,
ce qui est plus important, en ce qui concerne la recher
che de solutions actuelles et à moyen et long terme
pour leurs problèmes particuliers.
27. C'est probablement, en grande partie, grâce à
l'action créatrice, imaginative, constante et tendue
vers l'avenir d'hommes comme M. Raul Prebisch que
la communauté internationale et le système des Na
tions Unies sont aujourd'hui engagés dans la création
d'un ordre économique international nouveau plus
équitable et qui tiendra pleinement compte des pro
blèmes particuliers et des besoins spéciaux des pays
en voie de développement.

La séance est levée à JJ h 30.
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